
MUNICIPALITE DE NOTRE DAME-DES-NEIGES 

Séance d’ajournement du Conseil municipal du 20 juillet 2023  

PROCES-VERBAL d’une séance d’ajournement du conseil municipal tenue le 20 juillet 2023 à 
12h30 à la Salle du conseil située au 17, rue de l’Église à Notre-Dame-des-Neiges et à laquelle 
sont présents : 

Présents :  
Messieurs Jean-Yves D’Amboise et Jean-Paul Rioux, conseillers 

Mesdames Hélène Poirier, Mélanie Dubé et Lise-Marie Duguay, conseillères 

Formant quorum sous la présidence de monsieur Jean-Marie Dugas, maire 

Absent : M. Gilles Lamarre, conseiller 

Est également présent, monsieur Dany Larrivée, directeur général et greffier-trésorier 

Projet d’ordre du jour est le suivant : 

1. Ouverture de la séance d’ajournement et adoption de l’ordre du jour  
2. Adjudication de contrat pour l’achat d’un camion à neige neuf 6x4 de 10 roues 
3. Adjudication de contrat pour l’achat d équipement de déneigement Heavy Duty 
4. Mode de financement du camion à neige, de ses équipements ainsi que la garantie 

prolongée pour le camion de déneigement 
5. Varia 5.1 Acquisition d’une garantie prolongée pour un camion de déneigement 

Western Star 2024 
6. Période de questions 
7. Levée de la séance d’ajournement. 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE D’AJOURNEMENT ET ADOPTION DE 
L’ORDRE DU JOUR  

07.2023.157 Sur une proposition de monsieur Jean-Paul Rioux, il est résolu unanimement par les 
conseillers(ères) présents(es) que la municipalité Notre-Dame-des-Neiges adopte l'ordre 
du jour de la séance d’ajournement du 20 juillet 2023. 

2. ADJUDICATION DE CONTRAT POUR L’ACHAT D’UN CAMION À 
NEIGE NEUF 

07.2023.158 
Attendu que la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges a fait paraître un appel d’offres 
public sur le site du Système électronique d’appel d’offres (SEAO # 1734766) concernant 
le projet NDDN-2023-01 intitulé « Fourniture d’un camion de déneigement neuf 6 x 4 10 

roues » ; 

Attendu que nous avons reçu une soumission et que nous avons procédé à l’ouverture le 
19 juillet 2023 à 14h00 au bureau municipal devant témoins en présence de M. Dany 
Larrivée, directeur général greffier-trésorier, de M. Robert-Charles Gagné, contremaître 
des travaux publics et de M. Marc Messier, représentant de Service équipements G.D. Inc. 
présent lors de l’ouverture ; 

Attendu l’offre suivante : 

Nom du soumissionnaire Coûts sans taxes Coûts avec 
taxes 

Coûts taxes 
nettes 

Carrefour du camion RDL 227 250.00$ 261 280.69$ 238 584.09$ 



Attendu que la soumission reçue ainsi que les documents exigés s’avèrent conformes et 
que le tout correspond à l’appel d’offre publiée ; 

Pour ces motifs, il est proposé par Mme Hélène Poirier et résolu unanimement par les 
conseillers (ères) présents (es) que la municipalité Notre-Dame-des-Neiges : 

 Retienne la proposition du Carrefour du Camion RDL au montant de 227 250.00 $ 
+ (11 362.50 $ de TPS + 22 668.19 $ de TVQ) = 261 280.69 $ ; 

 Octroie le contrat au Carrefour du Camion RDL relativement à l’achat d’un camion 
de déneigement neuf selon les documents d’appel d’offres publics; 

 Autorise M. Dany Larrivée, directeur général et greffier-trésorier à signer pour et 
au nom de ladite municipalité le contrat à intervenir entre les parties. 

Que la présente résolution fait partie dudit contrat entre les parties incluant tous les 
documents de l’appel d’offres publics ainsi que les documents futurs à fournir suivant le 
devis. 

3. ADJUDICATION DE CONTRAT POUR L’ACHAT D’ÉQUIPEMENTS DE 
DÉNEIGEMENT HEAVY DUTY 

07.2023.159 Attendu que la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges a fait paraître un appel d’offres 
public sur le site du Système électronique d’appel d’offres (SEAO # 1734918) concernant 
le projet NDDN-2023-02 intitulé « Fourniture d’un équipement heavy duty pour camion à 
neige » ; 

Attendu que nous avons reçu une soumission et que nous avons procédé à l’ouverture le 
19 juillet 2023 à 15h00 au bureau municipal devant témoins en présence de M. Dany 
Larrivée, directeur général greffier-trésorier, M. Robert-Charles Gagné, contremaître des 
travaux publics et de M. Nicolas Wouters, inspecteur en bâtiments et en environnement ; 

Attendu l’offre suivante : 

Nom du soumissionnaire Coûts sans 
taxes 

Coûts avec 
taxes 

Coûts taxes 
nettes 

Service d’équipements G.D. Inc. 127 340.00$ 146 409.17$ 133 691.08$ 

Attendu que la soumission reçue ainsi que les documents exigés s’avèrent conformes et 
que le tout correspond à l’appel d’offre publiée ; 

Pour ces motifs, il est proposé par M. Jean-Yves D’Amboise et résolu unanimement par 
les conseillers (ères) présents (es) que la municipalité Notre-Dame-des-Neiges : 

 Retienne la proposition de Service d’équipements G.D. Inc. au montant de 
127 340.00 $ + (6 367.00 $ de TPS + 12 702.17 $ de TVQ) = 146 409.17 $ ; 

 Octroie le contrat à Service d’équipements G.D. Inc. relativement à l’achat d’un 
équipement complet pour camion à neige selon les documents d’appel d’offres 
publics; 

 Autorise monsieur Dany Larrivée, directeur général et greffier-trésorier à signer 
pour et au nom de ladite municipalité le contrat à intervenir entre les parties. 



Que la présente résolution fait partie dudit contrat entre les parties incluant tous les 
documents de l’appel d’offres publics ainsi que les documents futurs à fournir suivant le 
devis. 

4. MODE DE FINANCEMENT DU CAMION À NEIGE, DE SES 
ÉQUIPEMENTS AINSI QUE DE LA GARANTIE PROLONGÉE POUR LE 
CAMION DE DÉNEIGEMENT 

07.2023.160 Attendu qu’une somme prévue pour l’achat d’une rétrocaveuse neuve a été budgétée en 
2023 et que des réparations ont permis d’effectuer des réparations n’exigeant plus cet achat 
de machinerie ; 

Attendu que cette somme budgétée avait été associée aux redevances éoliennes 
attendues pour l’année 2023 et que celle-ci est maintenant dégagée pour d’autres 
usages; 

Que cette somme résiduelle disponible correspond à un montant de 127 353,00 $ ; 

Attendu que l’achat total, taxes nettes, comporte les éléments suivants : 

 238 584.09 $ (camion à neige) 
 133 691.08 $ (équipements de déneigement) 
 12 593.25 $ (garantie prolongée du camion sur 7 ans ou 400 000 km); 

Considérant que ces achats totalisent un montant de 384 868.42$ (taxes nettes)  

Que la somme restante à défrayer est de 257 593.42 $  

Considérant que cette même somme est disponible à partir du surplus non-affecté ; 

Que ce financement permet d’éviter un emprunt et des intérêts sur prêt ;  

Pour ces motifs, il est proposé par M. Jean-Paul Rioux et résolu unanimement par les 
conseillers (ères) présents (es) que la municipalité Notre-Dame-des-Neiges affectent 
les redevances éoliennes résiduelles ainsi qu’une portion du surplus non-affecté selon 
la répartition suivante : 

Provenance Montant 
Redevances éoliennes 2023 127 353.00 $ 
Surplus non-affectés 257 593.42 $ 
Total investi 384 946.42 $ 

5. VARIA  

5.1  ACQUISITION D’UNE GARANTIE PROLONGÉE POUR UN CAMION 
DE DÉNEIGEMENT WESTERN STAR 2024 

07.2023.161 Attendu qu’une soumission pour une garantie prolongée pour le camion Westen Star 47X 
SB 2024 a été transmise aux lendemains de l’ouverture des soumissions par Mme Édith 
Lagacé, coordonnatrice des ventes chez Carrefour du Camion RDL ;  

Attendu que ladite garantie s’applique sur une période de 7 ans ou 400 000 km ; 

Que cette garantie couvre la suspension arrière et avant, la climatisation, le chauffage et la 
ventilation, l’alternateur et le système de charge, le démarreur et de le système de 
démarrage, le système d’allumage, le système d’admission d’air, certains supports, 



montures et supports de châssis ;  l’arbre de transmission, le système de refroidissement, 
le montage de la roue de secours; les freins, la tringlerie et le support d’embrayage, la 
tringlerie de transmission, le système d’éclairage, le lubrificateur de châssis, le système 
d’alimentation en carburant du châssis, le système d’attelage du véhicule, la direction, la 
cabine et la tôle, les instruments et jauges, le système d’échappement, les dispositifs 
aérodynamiques, la prise de force, les dispositifs d’informations supplémentaires, les relais 
et modules électriques sélectionnés ; 

Considérant les coûts totalisant les 12 593.25 $ (taxes nettes) pour une telle couverture ; 

Que cette garantie permettra de limiter certains frais liés aux réparations du véhicule ; 

Attendu que cette dépense doit être ajoutée au financement énoncé au point 4 de la présente 
séance d’ajournement (voir 07.2023.160) ;  

Pour ces motifs, il est proposé par M. Jean-Paul Rioux et résolu unanimement par les 
conseillers (ères) présents (es) que la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges retienne 
cette proposition et ajoute cet investissement à l’achat du camion à neige et de ses 
équipements.  

6. PÉRIODE DE QUESTIONS  

Aucune question.  

7. LEVÉE DE LA SÉANCE D’AJOURNEMENT 

07.2023.162 À 12h41 minutes, l'ordre du jour étant épuisé, il est résolu par madame Mélanie Dubé de 
lever la séance d’ajournement. 

signé 

Jean-Marie Dugas, maire1 

 

Dany Larrivée, directeur général et greffier-trésorier 

 

1 Par la présente signature, j’entérine toutes les résolutions de ce procès-verbal comme si 
elles étaient toutes signées. 

 


